
 

 

LISTE DES PIECES A FOURNIR POUR UN RENDEZ-VOUS AUX GUICHETS FAMILLES 

A COMPTER DU MOIS D’AVRIL 2022, LE PORTAIL FAMILLE EVOLUE : 

Les inscriptions aux accueils de loisirs, le calcul des tarifs des activités périscolaires, un changement d’adresse… 

se feront par le biais de votre Portail Famille. 

Pour les personnes souhaitant être aidées dans leurs démarches, un accompagnement numérique sera proposé à l’hôtel de Ville (uniquement sur rendez-vous).  

 
 

 

 

ACCUEILS DE LOISIRS : 

Documents à fournir pour une inscription à la Valla / Pole Ados / La Pingaudière : 

o Livret de famille,  
o Justificatif de domicile de moins de 3 mois,  
o Attestation de quotient familial C.A.F. ou M.S.A. du mois en cours, 

Ou dernier avis d’imposition ou de non-imposition (justificatif de ressources 
actuelles si changement de situation),  

o Carnet de santé (pages des vaccinations), 
o 1 photo  
o Assurance extrascolaire ou responsabilité civile 

 

TARIFS RESTAURATION ET ACCUEILS PERISCOLAIRES : 

 

 

 

TARIFS 2022 

 Restauration Garderie 

Collège (La Fayette, Rosa Parks) : 4,02 €  

Hors Châteauroux* : 4,02 € 1,71 € 

Quotient Familial :   

Tarif Normal (QF à partir de 766 €) 4,02 € 1,06 € 

Tarif A (QF compris entre 566 € et 765 €) 2,71 € 0.83 € 

Tarif B (QF compris entre 466 € et 565 €) 1,80 € 0,56 € 

Tarif C (QF inférieur à 465 €)  1,25 € 0,56 € 

 

Les familles qui souhaitent obtenir un tarif minoré doivent fournir leur attestation de quotient 

familial C.A.F. ou M.S.A 2022 du mois en cours, afin d’en bénéficier, dès leur prochaine 

facturation.  

INSCRIPTION SCOLAIRE : DU 4 AVRIL AU 1ER JUILLET 2022 
SUR RENDEZ-VOUS A L’HOTEL DE VILLE   

OU 
PAR MAIL : INSCRIPTIONS.SCOLAIRES@CHATEAUROUX-METROPOLE.FR 

Documents à fournir : 

o Livret de famille ou extrait d’acte de naissance,  
o Justificatif de domicile de moins de 3 mois (quittance de loyer, facture E.D.F.),  
o Carnet de santé de l’enfant (pages de vaccinations), 
o Certificat de radiation (de l’ancienne école), 
o En cas de séparation, une copie du jugement attribuant la garde de l’enfant ainsi 

qu’une attestation d’accord de l’autre parent. Si l’enfant est en garde alternée, une 
attestation conjointe en précisant les jours ou semaines où l’enfant est à la charge 
soit de la mère soit du père, 

o Attestation de quotient familial C.A.F. ou M.S.A. du mois en cours. 
 

 

 


